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MEMOIRE
SUR LA

JURIDICTION CONSULAIRE

DANS LES PRINCIPAUTES MILES RHEIMS

La juridiction consulaire en Orient, telle qu'elle re-
suite des capitulations conclues entre la Sublime-
Porte et les Puissances_clu4tiennes.

I

Lorsque les Etats souverains de l'Europe commence-
rent, vers le XIII° siècle, a s'accorder reciproquement le
droit d'envoyer des consuls les uns chez les autres, ils eu-
rent pour but de proteger le commerce et la marine de
leurs nationaux aupres des autorites etrangeres.

Mais, des le XVIe siècle, on distingua, en ce qui con-
cernait leurs prerogatives et leurs attributions , les con-
suls etablis dans les echelles du Levant et en Barbarie
de ceux qui residaient dans les autres places de la Ore-
tiente.

Cette distinction a-t-elle ete le resultat du hasard, du
caprice des gouvernements, de leur susceptibilite plus ou
moins exageree, ou la consequence naturelle de certaines

                     



6 --
circonstances locales? Si, comme nous le prouverons, elle
est nee de la force meme des closes , serait-il logique de
la maintenir quand it s'agit d'un pays eminernment et ex-
clusivement chretien?

Dans tout traite politique ou de commerce, les parties
contractantes se proposent d'a4eiindre un but essentielle-
ment pratique. Dans les traites, conventions ou capitu-
lations qui ont specifie et determine les attributions et les
fonctions des consuls, chaque contractant a eu en vue
d'assurer, par des garanties suffisantes, la protection des
interets de ses nationaux residant dans le pays de l'autre
partie.

Mais a l'origine de l'institution consulaire, les gouver-
nements n'ont regle par des traites speciaux qu'une partie
des attributions devolues depuis It leurs agents ; ils ne
se sont preoccupes que de ce qui etait absolument ne-
cessaire pour la stirete de leurs sujets ; l'usage a fait le
res te.

Ainsi les traites, d'un cote, et l'usage, d'un autre cote,
sont arrives avec le temps I, fonder deux ordres de juridic-
tions consulaires : une juridiction naturelle et generale,
applicable It tons les pays chretiens r et une juridiction
que nous pourrions appeler anormale et exceptionnelle,
applicable seulement aux pays musulmans.

Cette derniere juridiction est le resultat de capitulations
conclues depuis le VIe siecle par les puissances chre-
tiennes avec la Sublime-Porte et les princes et souverains
de la cote d'Afrique.

« L'extreme difference, nous dit le baron de Cussy, pro-
« duite par l'etat de la civilisation entre les pays eclaires

par le christianisme et les peuples qui suivent d'autres
religions, en a necessite et introduit une grandej-dans

If
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ce qui concerne la juridiction des consuls; aussi cha-

« que souverain s'est procure, par les traites, pour ses
a agents dans les pays musulmans, une sorte d'extra-terri-
« torialitd qui donne a chaque consul, sur les individus
« de sa nation, meme pour la police et la punition des de-
« lits, des pouvoirs fort etendus et non contestes.

« En pays de ehretientd, l'usage a limits leurs fonctions,
« et la restriction apportee a leur juridiction est evidern-
,( went commandoe par le principe incontestable d'ordre et
« de droit public d'apres lequel les lois territoriales rela-
« tives h. la police eta. la silrete obligent dans tout pays

ceux qui habitent ce pays, etc. »
Les hommes d'gtat de Turquie, d'ailleurs, ne cherchent

point h dissimuler les motifs qui ont necessite et legitime
Vexistence de cette juridiction exceptionnelle des consuls
Bans les pays musulmans.

S. A. Aali Pacha, dans une note du 3 octobre 1562, di-
sait aux representants des grandes puissances, au sujet du
droit des strangers de posseder des biens-fonds en Tur-
quie :

t( On sait quelle etait la situation de la Turquie quand
« les relations avec l'Europe ont commence. Un petit

nombre de negotiants strangers, completement separes
« du reste de la population, habitaient quelques-unes des
« &belles du Levant. Its avaient tres-peu de rapports

avec les indigenes, et ne se livraient absolument qu'au
commerce en gros. Le gouvernement ottoman leur a ac-
corde des immunites que l'etat de la societe ou ils se
trouvaient , les coutumes et les habitudes de ce temps,
leur avaient rendues necessaires... »

(1) Dictionnaire du Diplomats et du Consul, p. 486.

«

s

s

                     



II

Ainsi, de l'aveu des publicistes et meme des hommes
politiques de la Turquie, l'etat de la societe dans les pays
musulmans, les coutumes et les habitudes de ce temps, aussi
Bien que la difference de religion et d'organisation sociale,
tout contribua a ce que, vers le XVI° siècle, les souverains
chretiens de l'Europe cherchassent a. se faire accorder
par le Grand-Seigneur certains privileges et certaines im-
munites en faveur de leurs sujets residant dans ses Etats.

Les rois francais furent les premiers qui obtinrent des
faveurs de cette nature, et ce furent les capitulations ac-
cordees a. Francois Ier, a. Charles IX, a. Henri III , a.

Henri IV, a. Louis XV, qui servirent de type a. toutes celles
qui ont ete concedees plus tard a d'autres puissances chre-
tiennes.

C'est done dans les capitulations francaises qu'il faut
chercher ('explication de la juridiction exceptionnelle des
consuls en Orient, la nature des privileges et immunites
accordes aux sujets chretiens ; c'est en interrogeant leurs
dispositions et les actes qui les ont accompagnees que
nous nous expliquerons 'Intention des contractants dans
toutes les circonstances semblables.

Examinons en peu de mots quel a 60 le but, quelle etait
la portee de ces premieres capitulations ; nous arriverons
ainsi a nous faire une juste idee de l'etendue du ressort oe
devaient s'exercer les juridictions exceptionnelles des
consuls.

Quand Francois Pr conclut la premiere capitulation avec
Soleiman Pr, en fevrier 9 535, it se proposait, entre autres

8 -
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choses d'ordre politique, d'obtenir en faveur de ses sujets
certains droits et privileges qui les soustrairaient a l'ac-
lion immediate des lois et des autorites musulmanes. Mais,
remarque importante, Frangois Ier et tous ses successeurs
n'ont eu en vue que les pays de religion musulmane. C'est en
effet dans ces pays seulement que les differences de lois, de
mceurs et de coutumes, rendaient necessaire l'existence
d'une juridiction exceptionnelle. C'est done dans ces pays,
et non dans des pays chretiens, gouvernes par des princes
chretiens et par des lois derivant du droit romain, que de-
vait s'exercer la juridiction exceptionnelle des consuls.

Qu'on lise les instructions donnees par son souverain a.
Jean de la Foret, qui conclut cette premiere capitulation;
qu'on lise encore les diverses dispositions de cette pre-
mière capitulation, et Fon sera convaincu que les parties
contractantes n'ont eu en vue que les pays musulmans pro-
prement dits.

« En causes criminelles, y lit-on, que lesdits marchands
if et autres sujets du roi ne puissent etre appeles des
a TUMS, Kharadjguzar, ni autres, devant le Cadi, ni au-

tres officiers ne les puissent juger, mais sur l'heure les
« doivent mander a. l'Excelse-Porte (demeure officielle du
« grand vizir), et, en l'absence d'icelle Porte, au principal
« lieutenant du Grand-Seigneur, la, oil vaudra le temoi-
a gnage du sujet du roi et du Kharadjguzar du Grand -Sei-

gneur, l'un contre l'autre... (4). »
C'est pour se soustraire b. la loi civile musulmane, qui n'e-

tait pas celle du droit romain dominante a. cette époque

(I) Recueil des Traites de in Porte Ottoinane, par le baron de Testa,
t. I, p. 175. Charriere, Negociations de in France dans le Levant,
vol. I, p. 285.

e
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dans tous les pays chretiens , y compris des Prineipau-
Os du Danube, qu'on stipulait, dans ce meme traite de
1535 : « Qu'en cause civile entre les Tures, Kbaradjguzar
a ou autre sujet du Grand-Seigneur, les marchands et su-

jets du roi ne puissent etre demandes, molestes ni juges,
si lesdits Tures, Kharadjguzar, et sujets du Grand-Sei-

« gneur, ne montrent ecriture de la main de l'adversaire,
ou huajet du Cadi, bane ou consul, et le Cadi et Soubachi
et autres ne pourront otfir ni juger lesdits sujets du
roi sans la presence de leur drogman (1).»
Toutes ces dispositions, et autres qui ont le tame ca-

ractere et que nous nous dispensons de titer, n'ont-elles
pas eu en vue des necessites purement locales? Comment
le roi Francois Icr aurait-il stipule ces droits pour un pays
chretien, comme les Principautes, dont les habitants n'e-
taient ni Tures, comme on les appelle dans ce traite, ni
Kharadjguzars, ni raps, oil la loi dominante etait la loi
romaine tiree des Basiliques, ou it n'y avait ni Cadi, ni
Soubachi, ni Excelse-Porte, ni aucun lieutenant ou officier
du Grand-Seigneur?

Et quand les parties contractantes ajoutent encore a. la
fin du traite cette clause : « Et afin que personne n'en pre-
tende cause d'ignorance, depuis que les confirmations auront
ete donnees d'une part et d'autre, cette paix sera publiee
a Constantinople et a Alexandrie , » elles entendaient bien
evidemment que ses stipulations ne s'appliquaient qu'aux
provinces de religion musulmane. Car, si la Sublime-Porte
crut devoir mentionner nommement dans ce traite la capi-
tale de l'Egypte , oft it devait etre publie , a plus forte rai-
son aurait-elle fait une mention expresse des Principautes

(1) Ubi supra.

s
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de Moldavie et de Valachie , qui, comme nous le verrons
plus tard, etaient hien plus independantes que I'Egypte.

Cette supposition est confirmee par d'autres capitula-
tions on se trouvent mentionnees plusieurs villes dans les-
quelles on devait en faire la promulgation, et qui sont
toutes exclusivement musulmanes , telles que Tripoli ,

Alger, etc.
Aucun doute ne nous parait done possible. II resulte

expressement de cette premiere capitulation que la limite
du ressort ou devait s'exercer la juridiction exceptionnelle
accord& aux consuls etait la limite meme de la loi musul-
mane ; que lh oil cette loi n'etait pas en vigueur, les privi-
leges et immunites exceptionnelles n'avaient pas do raison
d'être : car 14 on la cause disparait , l'effet ne saurait
exister.

III

L'esprit et la lettre des capitulations posterieures sont
identiques. Veut-on, par exemple, savoir quel but se pro-
posait d'atteindre Charles IX par la capitulation qu'il oh-
tint de Selim Ier en '1569, ou Henri III par celle de 1581 ?
Qu'on lise le memoire que l'ambassadeur de Noailles (eveque
d'Acqs) envoya a Charles IX en 1572, et on sera complete-
ment edifie.

Voici, entre autres choses, ce que cet homme d'tat disait
au roi, pour lui faire comprendre les necessites qui avaient
provoque les capitulations anterieures : « Par ce etant pro-
( venues les provinces d'Egypte et de Syrie sous la domino.-
« tion des Turks, qui sont aujourd'hui, sans comparaison,
« plus barbares, incivils et ennemis des chretiens que n'e-
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a taient les Circasses et les Mameluks, et etant la demeure
ordinaire du Grand-Seigneur fort eloignee des dits pays,

a it a fallu par necessite que les rois de France aient tenu
a en ce lieu des ministres , sans la residence desquels it
a n'y avait moyen de conserver le dit trafic , par les conti-
a nuelles avanies et injustices que les Turks ont accoutume
« de faire aux chretiens , pour lesquelles les dits consuls
a sont contraints de recourir souvent e. cette Porte, afin

d'etre adresses et defendus par vos ambassadeurs.
« Par ainsi , les princes chretiens ne doivent trouver

a etrange que, pour une si ldgitime occasion, vos predeces-
seurs ont juge expedient et raisonnable d'entretenir

« quelquefois un agent et quelquefois un ambassadeur par
« dea, vu que leurs propres sujets jouissent egalement

de ce fruit avec les vOtres (1). »

Ainsi done la cause legitime de la presence des consuls
dans le Levant, avec leurs attributions exceptionnelles,
c'est la necessite de proteger les sujets chretiens contre les
continuelles avanies et injustices des Tures. Il ne saurait y
avoir le moindre doute a cet egard, quand un des premiers
hommes d'tat de son temps nous le dit en termes si for-
mels,

IV

Ni Charles IX, ni I'ambassadeur de Noailles, ni Henri III,
ne pouvaient pretendre que les consuls eussent les memes
attributions exceptionnelles dans un pays comme les Prin-
cipautes, ou it n'y avait pas de Tures, ou les Tures ne pou-

(1) Recueil des Traites, du baron de Testa, vol. I, p. 99.

s
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vaient ni s'etablir, ni avoir de mosquees , oh par conse-
quent ils n'avaient aucune occasion de molester ou de de-
pouiller les chretiens.

Le peu d'autorite que les Tures exerQaient, a cette epo-
que, dans les Principautes, etait limitee par des traites an-
torieurs, que les princes roumains avaient, eux aussi, con-
clus avec la Sublime-Porte. Or, ces traites n'accordaient
aux Tures aucun droit sur le pays ; ils Tie leur donnaient
pas meme la liberte de s'y fixer ; et, de plus, en fait, les
Principautes roumaines , vers le XVIe siècle, etaient en
guerre presque continuelle avec l'Empire Ottoman.

Comment done supposer que les princes chretiens de
cette epoque aient pu songer a proteger leurs sujets contre
les Tures, dans un pays on les Tures ne pouvaient pas
s'etablir, ou leur influence etait presque nulle?

Si on doutait encore de l'independance de fait, comme
de droit, dont les Roumains jouissaient alors vis-h-vis de
la Turquie , on n'aurait qu'a se reporter aux lettres que
M. de Petremol adressait, le 3 juillet et le 30 aofit 1363,
M. de Boistaille ; on y lirait entre autres choses :

a Depuis quelques jours it a couru le bruict que les Mol-
a daves , selon leur naturel , s'estant revoltes du despote

(leur souverain), l'avoient tile avec tous les soldats etran-
« gers qu'il avoit pour sa garde, et tree un autre roy en sa
« place, a. sQavoir celluy qui auparavant estoit son capigi-
« bassi, c'est-h-dire capitaine des portiers ou des gardes.
a Mais depuis les nouvelles sont venues que le diet des-
« pote s'estoit sauve dans un fort chasteau nomme Susana,
a avec deux ou trois cents de ses plus braves soldats,

ayant descouvert la trahison et entendu la mort de ses
gens, qui estoient de sept h. huit cents hommes, lesquels

« it avoit envoyes quelques journees devant luy, en corn-,

a
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« pagnie de IIII ou V mil Moldaves, descouvrir si un cer-
« tain Dimitrasco , qui ces annees passees a fait beaucoup
« de mal taut a la Russie et Circassie qu'aux environs de
a Caffa, venoit assaillir la Moldavie, comme les autheurs
« de la conjuration donnoient a entendre, pour tirer en
« piege le despote, et executer leurs desseings. A ce que
a l'on diet, it tient fort dans le diet chasteau, qui est Bien
a pourveu de toutes sortes de munitions de guerre et de
« vivres

a Le G. S. y a depesche aujourd'huy un chaoux par
a l'amener h ceste Porte, ensemble celluy que les Moldaves
a ont tree roy, et un autre qui est avec le diet despote,
a qui, a ce que l'on diet, se voulloit faire roy de la Vallac-

quye ; mais les Moldaves n'en veulent ouir parler. »
L'annee suivante , le 2 janvier 1564, Petremol ecrivait

encore :
« Les troubles de la Moldavie continuent toujours , en-

« cores que le despote soit mort, et le G. S. aye envoye
« Alexandre avec Pun de ses capigi-bassi en prendre pos-
« session, et commande h tous les sanjaqus des confins ,

aux Tartares et Transilvains, de aider le dit Alexandre;
« car Tumpcha, autrement diet Estienne , avec le peuple
« de Moldavie au nombre de cent mil hommes de pied,
a ainsi que l'on diet, et quarante mil chevaulx, empesche
« que le diet Alexandre n'entre dedans... Le G. S., voyant
« ces troubles, commanda, it y a quelques jours, que le
« beglerbey de la Grece, avec sa cavallerie, deux compa-
« gnies de spahis de la Porte et deux mil janissaires, avec
« Pertha, troisiesme bassa, deussent partir d'icy pour en-
« trer avec force d'armes dans la Moldavie, et remettre
« Alexandre en possession; et ce qu'aujourd'huy on atten-
« doit qu'ils deussent partir. Mais hier au soir arriva icy

«

                     



-4
un courrier avec lettres du diet Tumpcha , seellees de

0 tout les barons et seigneurs de la Moldavie , qui a le tout
faict suspendre et differer; de sorte qu'on jugs mainte-
nant que le royaume demeurera au diet Tumpcha pour la
faveur du people, ennemy du nom d'Alexandre (4 .

Ce tableau, trace par une plume impartiale et desinte-
ressee, prouve clairement l'etat d'indopendance reelle on se
trouvaient les Principautes vis -a -vis de la Turquie. Or, nous
le repetons, la loi et Fautorite turqueS n'ayant aucune force
dans ce pays, les sujets strangers y residant n'avaient
besoin d'aucune protection exceptionnelle.

V

Les rois de France, a cette meme Opoque, bien loin d'avoir
a se preoccuper de proteger par des droits exceptionnels,
contre des dangers non existants, leurs sujets residant dans
les Principautes, se declaraient eux-memes les protecteurs
des princes roumains, et intervenaient spontanement dans
les querelles de ceux-ci avec le Grand-Seigneur, a l'effet de
les soustraire aux avanies de la Sublime-Porte. Connaissant
les services rendus par les Roumains a la cause de la clue-
tiente, les souverains franeais leur savaient gre des luttes
qu'ils soutenaient contre la force alors colossale et envahis-
sante des sectateurs du Prophete. Il n'entrait done pas
Bans leur politique d'amoindrir l'independance nationale
des Principautes roumaines, et de porter atteinte a leur
autonornie , en exigeant du Grand-Seigneur qu'il imposat

(1) Pour ces deux pieces, voyez la collection des documents inedits
sur l'Histoire de France, par Charriere, t. II, p. 732 et 745.

a
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ces pays une institution qui aurait constitue une violation
formelle des traites que les Roumains avaient eux-memes
conclus anterieurement avec la Sublime-Porte. Premiers
protecteurs des droits des chretiens dans tout 1'Orient, ils ne
pouvaient pas confondreunpeuple chretien, dont les droits
etaient inscrits dans des traites formels, avec les peuples
soumis aux sultans par droit d'heredite ou de conquete.

Aussi ne sera-t-on pas etonne de voir le monarque qui
a conclu la capitulation de 1581, Henri III, intervenir
pres de la Sublime-Porte en faveur de Pierre Cercel ou
Petrascu, prince de Valachie, qui avail ete injustement ex-
pulse de ses Etats. Ecrivant, le 2 mai 1579, au sultan
Amurat III, en faveur de ce prince, refugie a. la tour de
France,. it disait :

Il est venu a, notre particuliere et certaine connais-
« sance un faict digne de tres-grande compassion et fort
« pitoyable, et duquel nous a semble estre tres-juste de

prendre la deffense et protection, a. l'exemple de nos
tres-illustres et tres-dignes progeniteurs les rot's de

0 France, vers lesquelz les princes affligez et spoliez de leurs
« Estats ont trouve et journellement regoivent ayde et

secours : sgavoir est qu'estant nostre tres-cher et bien-
u aime prince de la Grande - Vallaquie, vray et le'gitime
cc seigneur et prince, heritier de la dicte province par la suc-
« cession horeditaire de ses ancetres... »

Et apres avoir plaide la cause de Petrascu, et engage le
sultan a. user de tout son pouvoir pour lui rendre ses Etats
et ses biens, it terminait ainsi :

« Nous avons aussi entendu que les villes et subjecs du
« dict pays de Vallaquie desirent et procurent de touste

leur puissance d'avoir et recouvrer le diet prince, et le
reconnoissent comme leur vray, unique et nature! sei-

«
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« gneur, et que les usurpateurs en soyent incontinent et
au plutost expulsez et dejectez, etc. (1). »
Des instructions dans le meme sens sont donnees au

secretaire Berthier pour porter en cour, comme on disait
a cette époque, par M. de Germigny, le 5 septembre 1580.
Une lettre de Mahommed III a Henri III, du 5 juillet 1580,
promet qu'il sera fait droit aux recommandations du sou-
verain francais. Mais cette promesse ne satisfait pas ce
dernier. Dans de nouvelles instructions donnees a Berthier,
en date de Blois, le 6 janvier 1581, it ordonne quo « le se-
« cretaire Berthier accompagne ledict prince jusqu'aux
« dicts pays de Vallaquie, pour apres lui rapporter comme

toutes choses y seroient passees, et faire relation de
l'estat du gouvernement de la dicte province (2). 0
Le prince Pierre avant quitte la cour de France pour se

rendre a Constantinople, M. de Germigny ecrit a ce sujet,
le 29 avril 1581 :

Depuis ma derniere, le bruict de Parrivee du prince
de Vallaquie a Venize et l'honneur a lui faict par la

« Seigneurie a este si particuli6rement public a ceste
« Porte, que mesme on parloit des lettres de recomman-
« dation du pappe, lesquelles l'on tenoit en partie luy avoir
cc moyenne telle faveur. Dont les ministres de cette Porte

et aultres en discouroient selon leurs passions, jusque a
« le soubconner d'intelligence pour raison de la ligue de
cc laquelle j'ay cy-devant donne avis kV. M., et at.tendu que

la Vallaquie cst assez voisine de la Moscovie, etc. (3). »
Enfin l'ambassadeur, annoncant l'arrivee du prince de

(I) Charriere, loc. cit., t. III, p. S29.
(2) Voir le Recueil des Trailes, par M. de Testa, vol. I, p. 121 et suiv.
(3) Voir Charriere, loc. cit., t. IV, p. 141.

2
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Valaquie a Constantinople, rend compte des premieres
&marches qu'il a faites pour son retablissement dans ses
Etats.

Le prince, de son cote, dans une' lettre adressee
Henri III en langue italienne, lui exprime sa reconnais
sance pour la protection qu'il lui accordait, a lui en parti-
culier, et a tous les chretiens de l'Orient en general (1).

Ainsi , nous voyons un des rois de France qui avaient
conclu des capitulations avec la SublimePorte accorder
sa protection a un prince roumain, comme l'aurait accor-
dee a tout autre prince souverain : car Henri III, qui con-
naissait les traites par lesquels les Principautes etaient
liees a la Turquie, savait que ce prince etait le vrai,
l'unique et le naturel seigneur du pays de Valaquie, et qu'il
tenait ses droits de ses ancetres. Comment done ce tame
roi aurait-il pu confondre le pays de Valaquie avec les
pays musulmans, et exiger que les capitulations qu'il ob-
tenait en faveur de ses sujets residant dans les pays mu-
sulmans eussent aussi force de loi dans le pays chretien de
Valaquie?

Non, telle n'a pas ate 'Intention du roi de France.
Protecteur naturel de tous les chretiens dans l'Orient,
ne pouvait montrer ni ressentir une telle defiance a regard
d'un pays chretien dont it protegeait si efficacementle vrai,
l'unique et le naturel seigneur.

VI

La. meme politique traditionnelle de protection de tous
les cbretiens de l'Orient a ate suivie par les successeurs de

(I) Voir cette lettre dans Charriere, loc. cit., t. 1V, p. 47.

a
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Henri III ; le meme esprit inspire done toutes les capitu
lations posterieures , car elles ont toutes ate dictees par la
meme cause, toutes se sont propose le male but.

Le roi Henri IV, dans la capitulation conclue avec
Ahmed Pr, en 1604, stipule, art. 4 : a Que les Venetians,
les Anglais, les Espagnols, Portugais, Catalans, Ragusais,
Genovais, Anconitains, Florentins, et generalement toutes
autres nations, quelles qu'elles en soient, puissent libre-
ment venir trafiquer, sous l'aveu et stirete de la banniore de
France, etc. » II faisait ainsi participer aux avantages qu'il
avait obtenus pour ses sujets tous les autres strangers chre-
tiens residant dans les Etats musulmans. Mais est-il a pre--
sumer que Henri IV ait pretendu exercer les droits que lui
donnait la capitulation, non-seulement dans les pays musul-
mans, mais aussi dans un pays chretien, gouverne par un
prince chretien et administre selon les lois romaines?

Pour juger de l'esprit de cette capitulation, pour savoir
dans quels pays elle etait destinee a avoir force de loi, on
n'a gal lire un document important et authentique, peu
connu jusqu'a present, mais qui contient les rensei,
gnements les plus explicites, les mieux faits pour edifier
sur la question.

La capitulation de 1604 fut conclue par l'ihtermediaire
de M. de Breves, ambassadeur de Henri IV a Constantinople.
Ce personnage officiel, l'auteur, en quelque sorte, de cet
acte, publia, a. son retour de Constantinople, un memoire oil
it le commente et l'explique. Dans ce memoire it expose les
necessites locales qui ont motive la capitulation, et ii
fait voir la cause et le but de chacune de ses dispositions.
Or, it ne pane absolument que de circonstances et de faits
relatifs a, des pays gouvernes par les lois musulmanes.
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resulte jusqu'a l'evidence que ce traite non plus ne
devait s'appliquer que la ou dominaient ces lois.

Ainsi, pour ne titer que quelques parties de ce docu-
ment important, M. de Breves disait dans son memoire (4) :

« II est defendu aux marchands qui trafiquent dans les
cc pays de ce grand prince (le sultan) de ne charger sur

leurs vaisseaux ni cuir, ni tire, ni cordouans, ni coton
file , pour ne causer ni disette ni cherte en iceux.
« Nonobstant cette defense, j'ai fait inserer dans nos

a dites capitulations, article 8, qu'il leur sera permis d'en
acheter et enlever, en consideration de l'ancienne amitie

a du prince. 1,

Evidemment, cette disposition Ile pouvait avoir ete for-
mulee en vue des Principautos, attendu que dans ces pays
chretiens it y avait toujours eu liberte de commerce ; que
tout le monde y pouvait acheter et vendre sans aucune
restriction ; que tous les marchands etrangers pouvaient
s'y etablir, exceptd les Tures. 11 Olt ete strange, en effet, de
voir la Porte stipuler pour les autres la liberte d'acheter et
de vendre dans les Principautes, tandis que son propre
droit y etait tellement Mite, que ses sujets tures ne pou-
vaient meme y avoir ni magasins, ni comptoirs, ni resi-
dence !...

M. de Breves ecrivait encore :
a 11 arrive aussi que les marchands franeais font char-

« ger leurs vaisseaux de ble pour le porter a Genes ou
Majorque, ou ordinairement it est cher. Pour cet

effet, ils s'accordent avec des Grecs, et meme avec des

(1) Ce document est reproduit en entier dans le Recueil de M. de
Testa, v. I, p. 154.

a
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cc Tures, qui leur vendent ce qu'ils ont, pour porter a Con-
« stantinople ou autres lieux de robeissance de 1'Empire
cc Ottoman, et lorsqu'ils sont trouves dans les pays du
f( Grand-Seigneur ainsi charges de hies, ils sent faits

esclaves et leurs vaisseaux confisques, comme contre-
venant aux reglements faits a cet egard. Pour a quoi

cc remedier, j'ai fait mettre en la susdite capitulation,
cc art. 14, que ceux qui ont ete pris de cette faeon seront
« delivres, et que ci apres ceux qui seront trouves en sem-
« blable delft ne seront inquietes en leur personne. »

Mais de quels pays du Grand-Seigneur parlait M. de
Breves? De ceux naturellement ou Pon faisait esclaves les
individus qui contrevenaient aux reglements turcs. Or,
dans les Principautes it n'y a jamais eu de reglement turc
en vigueur, et jamais on n'y a reduit en esclavage qui que
ce fat, et pour quelque cause que ce fat, b, l'exception toute-
fois des hordes nomades des Tziganes ou Boherniens ; it n'y
a jamais eu en Valachie d'autre sorte d'esclaves. D'oa fl
ressort incontestablement que cette disposition ne pouvait
concerner les Principautes.

Quant aux exemptions d'impOts, elles avaient aussi un
caractere purement local, comme M. de Breves va nous
l'apprendre lui-merne. Ainsi, apres avoir pule de l'exemp-
tion des tributs dus aux janissaires, fl ajoute : « Il y a aussi

trois autres impOts, nommes reft, batch et solametlie, qui
a se payent par les marchands qui veulent enlever des

cuirs de buffles, des colons files, des cuirs et autres mar-
« chandises sernblables, qui sont defendues par I'article 18.
« J'ai fait exempter de ces impOts les sujets de Sa Majeste

qui trafiquent de ces marchandises.
Or, ces impOts n'ont jamais existe dans les Principautes:

D
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par consequent cette disposition ne pouvait pas non plus
y avoir son application.

En ce qui concerne les attributions juridiques des
consuls, voici comment M. de Breves explique leur raison
d'être :

« Et parce qu'il peut arriver entre les marchands des
querelles et des meurtres,

J'ai fait ordonner, par I'article 24, que la justice du
a Grand-Seigneur n'en prendra point de connaissance, et

que le jugement et punition sera remis a l'ambassadeur
a du roi ou a ses consuls, pour en user selon la loi. »

Done, la mefiance de M. de Breves, ou plutOt du roi de
France, s'adressait a. la justice du Grand-Seigneur. Or la
justice du Grand-Seigneur, ni les lois turques, n'ont jamais
passe la frontiers de la Moldo-Valachie; la justice, dans ce
dernier pays, a toujours ete rendue an nom de son prince
et en vertu de ses lois.

Il reste, par consequent, hors de doute que ce point
non plus ne peut concerner les Principautes.

Poursuivons :
a En consideration des mauvais traitements que les-
consuls franeais qui resident par les havres et ports du

« Grand-Seigneur regoivent souvent des gouverneurs des
« lieux de leur demeure ,

J'ai cru a propos de faire evoquer toutes les causes
« (levant le tribunal de la justice ordinaire du Grand-Sei-
« gneur, qui se tient dans son palais, par les juges et pre-

sident de sa milice, en presence de son premier pacha
« et de l'ambassadeur du roi. »

Mais dans les Principautes it n'y avail ni gouverneur, ni
tribunal de justice ordinaire du Grand-Seigneur, ni pre-

t(
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mier pacha. Cette disposition leur etait done tout aussi
etrangere que les precadentes.

M. de Breves enfin explique avec la meme nettete toutes
les autres clauses de la capitulation de 1604 ; et de ses
explications il resulte clairement , indubitablement, que
ces clauses, ayant pour but de remedier a. des difficultes
purement locales, n'avaient leur raison d'être que dans les
pays musulmans, et ne concernaient, ni ne pouvaient con-
cerner, en aucune maniete , un Etat chretien , comme les
Principautes roumaines.

Les autres capitulations qui suivirent depuis n'ont ete
que la continuation et l'application de la memo pensee :
stipulation de privileges et immunites en faveur des sujets
strangers residant dans les pays musulmans appartenant
au Grand-Seigneur.

II serait done superflu de nous y arreter; cela ne nous
conduirait qu'a des repetitions oiseuses.

La capitulation de 1740, par exemple, conclue entre
Louis XV et le sultan Mahmoud, n'est que la reproduction
des precedentes, avec quelques additions. C'est l'acte lui-
tame qui le dit dans son art. 32 :

« Les anciennes capitulations ,

« ayant ete maintenant renouveldes, avec une addition de
« quelques nouveaux articles, etc. 0

Or, comme les autres capitulations, dont celle-ci Uri-
vait , n'ont eu force de loi que dans les provinces musul-
manes, il s'ensuit que celle de 1740 ne devait etre obliga-
toire que pour les memes provinces.

vil
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I1 en est de Tame des autres capitulations posterieures,
accordees h la France ou aux autres puissances europeen-
nes ; car toutes, derivant des premieres capitulations fran-
caises et contenant presque les memes dispositions, ont
les memes causes , et ne peuvent produire que les memes
effets.

II est bien entendu que ce qui est vrai de ces traites con-
ems avec la Porte Ottomane l'est aussi de ceux conclus
avec les princes barbaresques de la c6te d'Afrique.

Dans toutes ces conventions une seule et meme pensee
preoccupe, comme nous venous de le dire, les puissances
chretiennes : c'est de faire accorder des privileges et im-
munites ik leurs sujets residant dans un pays musulman.

S'il n'en etait ainsi, de quelle utilite pratique serail dans
un pays chretien cette clause, que « le consul de France,
rc aux fetes du Beyram , aura la preseance sur tons les

autres (1) ? »
Quelle importance aura:it eue dans un pays chretien

l'art. 11 du traite de 1767, 28 mai, conclu entre la France
et le Maroc, oil it est dit :

a Lesdits consuls pourront avoir dans leurs maisons
leurs eglises pour y faire l'office divin, et, si quelqu'un

a des autres nations chretiennes voulait y assister, on ne
a pourra y mettre obstacle ni empechement, etc.? »

Si les capitulations devaient s'appliquer meme clans un
pays chretien, gouverne selon les lois des chretiens, com-
ment encore pourrait-on expliquer l'art. 55 du traite in-
tervenu en 1783, 10/21 juin , entre la Russie et la Porte
Ottomane , ainsi collo : « Les consuls russes et ceux qui

(1) Voir l'art. lei du traite du 12 decembre 1774 entre la France et
Tripoli, et l'art. 31 du traite de 1801 entre les memes.
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« en relevant, comme les drogmans et marchands, pour-
« rout faire du yin dans leurs maisons et en faire venir de
« lame du dehors, etc.? »

L'art. 56 du fame traite s'exprime ainsi :
« Lorsqu'on enverra du raisin, pour en faire du vin dans

« les maisons des consuls , drogmans et autres personnes
If relevant de la Cour imperiale de Russie , ou lorsqu'on
« portera chez eux du yin pour leur provision, l'aga des
a janissaires, le bostangi-bachi , le toptschi-bachi , etc.,
« n'exigeront aucun droit ou gratification pour le trans-
« port, ainsi que pour l'importation de ces vins. »

Quand la Grande-Bretagne, en 1791, concluait un traite
avec le Maroc, se proposait-elle de proteger ses sujets
dans un pays gouverne par un prince chretien? La reponse
se trouve dans l'art. 10 de ce traite, ainsi congu :

If Aucun sujet anglais, ou sous la protection anglaise ,
a ne pourra se faire musulman, apres y avoir ete induit par
« surprise, etc. »

Nous pourrions multiplier a rinfini ces citations, qui
prouvent d'une maniere frappante que la juridiction excep-
tionnelle des consuls , telle qu'elle resulte des capitu-
lations , a pour limite naturelle la loi musulmane elle-
meme ;que la. on cette loi cesse d'Ure obligatoire , la juri-
diction exceptionnelle cesse aussi , et le droit commun
prend sa place.
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Situation politique des Principautes avant et apres

les capitulations.

I

Examinons maintenant la meme question sous un autre
point de vue.

Demandons-nous quelles etaient les relations politiques
existant entre la Sublime-Porte et les Principautes rou-
maines a l'epoque meme des premieres capitulations , et
voyons si la juridiction exceptionnelle creee par ces capi
tulations aurait pu s'exercer aussi dans les Principautes,
sans violer leurs privileges.

Les droits ab antiquo des Roumains vis-a-vis de la Su-
blime-Porte sont aujourd'hui formellement reconnus et
garantis par le Traite de Paris de 4856 et la Convention
de 4858, conclus entre la Turquie et les grandes puis-
sances europeennes.

« Les Principautes, dit l'art. 22 du Traite de Paris, con-
« tinueront a jouir des privileges et immunites dont elles
« sont en possession. »

Quels sont done ces privileges et ces immunites? Ou
sont-ils contenus? Quel est Facte politique qui les a trees?

Dans un protocole de Constantinople du 11 fevrier 1856,
on avait déjà ete plus explicite sur l'origine de ces droits ;
l'art. 1°r de cet acte est ainsi congu :

La Porte confirme de nouveau les privileges et immu-«
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« nites dont les Principautes ont joui sous sa suzerai-
O nete, depuis les capitulations qui ont dto accordees par les
u sultans Bajazet et Mahommed II. »

La Convention de Paris va beaucoup plus loin encore
dans son art. 2 :

a En vertu des capitulations emanees des sultans Baja-
« zet Ier, Soliman II, Mini Ier et Mahmoud II, qui consti-
« tuent leur autonomie, etc. »

Ainsi, dans un acte international, signe par les plus
grandes puissances europeennes, it est reconnu formelle-
ment que les rapports politiques qui existent entre la
Sublime-Porte et les Principautes se trouvent etablis et
regles par des capitulations ou des traites preexistants
entre les deux parties.

La Convention n'a pas indique dans quelles annees ni
par quels princes roumains ces capitulations ont ete si-
gnOes ; mais it est certain que Bajazet Ier a traite avec
Mircea I", de Valachie; Soliman II avec Pierre Rarech i
de Moldavie; Selim Pr avec Bogdan, de Moldavie; Mah-
moud II avec Vlad V, de Valachie. Quant aux dates, si la
Convention ne les a pas citees, c'est probablement a cause
des divergences qui existent parmi les publicistes sur ce
point; mais on sait que les princes roumains ont trait6
avec Bajazet en 093, avec Mahmoud II en 1460, avec
Selim ler en 1513, et avec Soliman II en 1529.

C'est done dans ces capitulations, reconnues et garanties
aujourd'hui par les grandes puissances europ6ennes, qu'il
faut chercher les droits des Roumains et la nature des rap-
ports politiques qui existent entre eux et la SublimePorte.

Observons tout d'abord que ces capitulations sont ante-
rieures a. celle conclue par Francois Ier avec la Turquie.
La Sublime-Porte, qui, comme le dit le baron de Cussy,
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(Cobeissant a ses principes religieux, croyait autrefois ne
« pouvoir consentir qu'a des armistices avec les puissances

chretiennes », et qui, partant, ne voulait conclure que des
capitulations, et non des traites, avail accorde de ces capi-
tulations aux princes du Danube avant de faire des con-
cessions de cette sorte aux Brands potentats de I'Europe.

Grace a, ces capitulations, les Roumains ont su conserver
leur autonomie et leur independance ; ils ne sont jamais
devenus des rayas, leur pays n'a jamais et6 transforms
en province ou pachalick. Its ont joui, en outre, dans tout
I'Empire Ottoman, des privileges et immunit6s dont etaient
prives, au commencement du XVIe siècle, les sujets des
autres puissances chretiennes.

Voici les principales dispositions des capitulations rou-
maines :

Dans l'article 4er de la capitulation de Bajazet Ier, de 1393,
it est dit : « Par notre grande clemence, nous consentons
« que la Principaute nouvellement soumise par notre force
tc invincible se gouverne d'apres ses propres lois, et que
« le prince de Valachie ait le droit de faire la guerre et la
a paix, et celui de vie et de mort sur ses sujets. »

Et l'article 3 ajoute « Tous ceux des Valaques qui
« seraient dans quelque partie de nos possessions seront
« exempts du hratsch et de toute autre contribution. »

L'article .2 de la capitulation de 1460 est ainsi collo :
« La Sublime-Porte n'aura aucune ingerence dans l'admi-

nistration locale de la dite Principaute, et it ne sera per-
« mis a aucun Turc d'aller en Valachie sans un motif °sten-
.« sible.

L'article 5 de ce memo traits reconnait de nouveau au
prince le droit de vie et de mort sur ses sujets, et le droit
de faire la guerre ou la paix. L'article 7 exempte les

a
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Valaques de toutes contributions , comme le haratch
et la taxe de capitulation « a laquelle sont soumis les
ray as . »

Dans l'article 8 it est dit : « Si quelque Turc a un proces
« en Valachie avec un sujet de ce pays, sa cause sera enten-
a due et jugee par le divan valaque, conformement aux lois
O du pays. »

Et l'article 10 ajoute : w Aucun Ottoman n'est autorise a
w amener avec lui un ou plusieurs domestiques natifs de
0 Valachie, de quelque sexe que ce soit, et aucune mos-
« quee n'existera jamais dans aucune partie du territoire
« valaque. »

Les memes privileges et immunites, ou plut6t les memes
droits, sont reconnus et garantis d'une maniere encore
plus forte dans les traites posterieurs, de 1513 et 1529,
conclus avec la Moldavie.

Dans ces traites, la Sublime-Porte permet aux Roumains
d'avoir un agent residant it Constantinople. Voici ce qui
est dit it ce sujet dans Fart. 7 de la capitulation de 1513 :
« Les Moldaves pourront entretenir et acheter une maison
II a Constantinople pour la residence de leur agent. IN
O pourront egalement y avoir une eglise.

Cet agent avait pour mission d'entretenir la bonne entente
et les bonnes relations entre la Sublime-Porte et les Prin-
cipautes ; c'est grace it sa presence que les Roumains ont
pu jouir, de tout temps, dans tout FEmpire Ottoman, des
privileges et immunites stipules par leurs capitulations.
Le caractere de cet agent est politique, et it a les prero-
gatives du droit des gens. C'est ce que la Sublime-Porte a
reconnu et &dare formellement dans le traite de Cainardgi
de 1774,oit it est dit, art. 16, S 9 :

4 LaSublime-Porte permet aux souverains de ces deux Etats
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(la Moldavie et la Valachie) d'avoir pros d'elle, chacun,

a un charge d'affaires, pris entre les chretiens de la com-
a munion grecque, lesquels veilleront aux affaires concer-
t( nant les dites Principautes, et seront traites avec bonte
cc par la Porte, et, nonobstant leur peu d'importance, con-
e sideres comme personnes jouissant du droit des gens,
a c'est-h-dire a l'abri de toute violence. »

Telle est, historiquement, la situation politique des Prin-
cipautes, dont les droits, comme Etat autonome, droits
expressement reconnus par la Turquie dans des traites
formels, se trouvent aujourd'hui garantis par les grandes
puissances de l'Europe (1).

Les Roumains ont ainsi joui, des les temps les plus an-
ciens, de la plus entiere et de la plus complete autonomie.
Une juridiction consulaire exceptionnelle dans leur pays
serail par consequent en contradiction avec leurs droits,
privileges et immunites, et paralyserait l'exercice de cette
autonomie, reconnue et garantie par des traites.

Et qu'on ne s'etonne pas des faveurs accordees par la Tur-
quie aux Roumains a une époque oil le sultan Mahmoud II,
maitre de Constantinople, terrifiait l'Europe entiere, et oil
l'un de ses successeurs, Soliman le Magnifique , mettait le
siege devant Vienne. La Sublime-Porte etait alors animee
d'un esprit de conquete tellement chevaleresque, qu'elle
se lassait bien vice des luttes, peu importantes, mais opi-
nitares et frequentes, qu'elle etait obligee de soutenir con-
tre le peuple indomp table de la rive droite du has Danube.
Elle consentait done volontiers a lui accorder la paix et
d'autres avantages, preferant avoir dans les Roumains une

(1) Voir, pour l'expose plus complet des droits politiques des Prin
cipautes, la Roumanie apris le Trarld de Paris de 1856, par B. Boeresco,
chez Dentu, Paris.
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avant -garde amie et alliee qu'un voisin hostile, importun,
recalcitrant. De leur cote, les Roumains, en traitant avec la
Turquie, mettaient leur nationalite a l'abri de tout danger
eventuel qui en aurait compromis l'existence, en memo
temps qu'ils se menageaient un puissant auxiliaire contre
d'autres voisins, surtout contre les Hongrois et les Polo-
nais, avec lesquels ils etaient en guerre permanente. Alors
comme aujourd'hui , ils comprenaient qu'ils ont le plus
grand interet a conserver les meilleures relations pos-
sibles avec la Sublime-Porte.

I1

Soit, nous dira-t-on, nous vous accordons tout cela ;
mais la Sublime-Porte n'en est pas moins la puissance
suzeraine ; or, les traites conclus par le suzerain ne sont-
ils pas communs au vassal?

A cela nous repondrons que, lorsque les Hautes Puissan-
ces garantes ont, en 1858, reconnu le droit public des
Roumains, en mentionnant expressement leurs capitula-
tions, elles n'onE bien certainement pas entendu regler
l'exercice de ce droit sur la seule signification , plus ou
moins certaine , du mot suzerain.

D'abord, ce mot n'a jamais etc employe dans les capi-
tulations accordees par la Porte aux Principautes roumai-
nes ; it ne se trouve dans aucun acte diplomatique de la
Porte Ottomane anterieur an traite d'Andrinople de 1829;
it n'existe lame pas dans la langue turque , non plus que
dans d'autres langues europeennes , telles que la langue
italienne, par exemple, et c'est a la langue franQaise que les
Roumains eux-memes l'ont emprunte.
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Ensuite, est-on assez stir de lavaleur de ce mot pour tirer
de sa seule signification un argument favorable a l'appli-
cation de la juridiction consulaire exceptionnelle dans les
Principautes roumaines? Le doute nous parait d'autant
plus permis que nous voyons aujourd'hui meme des pu-
blicistes eminents confondre le vassal avec le suzerain.
Ainsi M. Wheaton dit que 0 les Principautos de Vala-
« .chie et de Moldavie sont suzeraines de la Porte (1) »;
it raconte encore que « dans le protocole du 4 avril 1826
« on proposa que la Grace fat declaree suzeraine de la
« Porte (2). 11

C'est done avec raison qu'un autre eminent publiciste,
M. Royer-Collard, a dit : « Je suis porte a croire que ceux

qui ont employe ce mot pour qualifier les rapports de la
Porte Ottomane avec les Roumains n'ont pas eux-me-
mes parfaitement su ce qu'ils voulaient dire ou ce qu'on
pourrait leur faire dire. » Et M. Royer-Collard ajoute en-

core : a II est bien certain que la suzerainete de la Porte
Ottomane n'a rien de pareil a la suzerainete feodale de
1'Europe centrale et occidentals. C'est un droit a part,

« qu'on ne pent exactement comparera aucun autre, et qui
a ne parait etre que la traduction de l'ancienne supre'matie

reservee par les Ottomans dans leurs premiers traites ; ce
« droit se reduit h. deux points : superiorite de la Porte

Ottomane, tribut impose aux nations roumaines.
« Du reste, l'independance de l'ttat n'est point detruite;
les Roumains conservent le droit de choisfr leurs magis-

« trats, de faire leurs lois, de faire la guerre ou la paix.
Peut-on dire que leur souverainete soit alienee (3)? »

(I) Elements du droit international, t. I, p. 47.
(2) ilistoire du progres du droit des gees, t. 11, p. 243.
(3) La Roumanie apres le Traite de Paris de 1856, p. 3.
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Non, la souverainete des Roumains n'a jamais ete alie-
née. La nature des rapports qui existent entre les Prin-
cipautes et la Sublime-Porte doit etre recherchee, comme
les Puissances garantes ellesmemes le declarent , dans
les capitulations qui ont etabli ces rapports, et non pas
dans la signification d'un mot inconnu aux parties con
tractantes et etranger a. leurs langues.

Or, nous avons rapporte les principales clauses des ca-
pitulations des Roumains, et nous avons vu qu'ils n'ont
rien cede de leur autonomie. Le genre de lien existant
entre la Sublime-Porte et les Principautes est de ceux que
les publicistes appellent alliance ine'gale. Les Roumains,
pour leur stirete , ont accepte la suprematie , ou plutOt la
protection de la SublimePorte, laquelle leur a ete garan-
tie moyennant le payement d'un don annuel , sous forme

de tribut; mais ils se sont reserve l'exercice de tous les
droits inherents a. la souverainete d'une nation.

Comment alors pretendre les exclure du benefice du
droit des gens general et les soumettre A un regime ex
ceptionnel qui diminuerait leur souverainete, detruirait
leur autonomie?

La suprematie de la Porte Ottomane ne pent, par elle-
male, produire cet effet. « Un Etat faible, nous dit Vattel,
a qui, pour sa siirete, se met sous la protection d'un plus
« puissant, et s'engage, en reconnaissance, a. plusieurs
« devoirs equivalents b, cette protection, sans toutefois se
« d6pouiller de son gouvernement et de sa souverainete,
« cet Etat ne cesse point pour cela de figurer parmi les
« souverains, qui ne reconnaissent d'autre loi que le droit
« des gens (1).»

(1) Droit des gens, t. I, liv. I, ch. I, p. G.
3
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M. de Wheaton dit, de son cote : « Les Etats tributaires
et ceux qui sont soumis a d'autres Etats par un systeme
feodal ne cessent pas d'être consideres comme des
Etats souverains, tant que ces relations n'affectent pas
leur souverainete (1). a « Et en effet, poursuit Irate',
bien qu'un tribut paye a une puissance etrangere dimi-
nue quelque chose de la dignite de ces Etats, etant un
aveu de leur faiblesse , it laisse subsister entierement
leur souverainete. L'usage de payer tribut etait autre-
fois tres-frequent, les plus faibles se rachetant par lh
des vexations du plus fort, ou se menageant a ce prix
sa protection, sans cesser d'être souverains (2). n

III

Si done par tout ce qui precede it a ete demontre que
la nation roumaine, bien qu'elle ait accepte en fait la su-
prematie ou la suzerainete de la Turquie, ne s'est en rien
depouillee de sa souverainete, it s'ensuit , comme conse-
quence naturelle, que cette souverainete, ou cette autono-
mic, ne peut en aucune facon etre atteinte ou amoindrie
par les traites intervenus entre la Sublime-Porte et les
autres puissances.

C'est pour la sauvegarder, c'est pour se conformer aux
principes poses par elles-memes dans l'art. 2 de la Con-
vention de 1858, que les Puissances garantes ont stipule
dans l'art. 8 que les traites conclus par les autres gou-
vernements avec la Sublime-Porte ne seront applicables

(1) Elements du droit des gens, t. I, p. 48.
(2) Droit des gens, t. I, liv. I, ch. I, p. 7.
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aux Principautes que « dans tout ce qui ne portera pas
atteinte a leurs immunites. »

Or, appliquer aux Principautes la juridiction exception-
nelle des consuls, et les soustraire ainsi a la jouissance du
droit des gens general, c'est porter la plus grave atteinte
leurs immunites et privileges; c'est, en d'autres termes,
vier leur autonomie, qu'on a reconnue et proclamee en
1856 et 1858.

D'un autre cote, it serait strange de vouloir investir les
strangers dans les Principautes des exemptions, immunites
et privileges dont ils sont en possession dans les pays
musulmans de 1'Empire Ottoman , quand les Roumains
jouissent eux-memes dans cet Empire, et cela depuis un
temps bien anterieur aux capitulations des autres nations
chretiennes, presque des memes privileges, exemptions et
immunites.

Quand, dans l'art. 4 du traits de 1604, on stipulait que
les Venetiens, les Anglais, les Espagnols, etc., ne pou-

vaient jouir de certains privileges en Turquie que sous la
banniere de la France, » les Roumains, a cette meme époque,
y jouissaient de ces memes privileges- sous leur propre
banniere, en vertu de leurs propres capitulations, sous
la protection d'un representant de leur oopre sciuverain.

Nous avons vu, jusque dans les temps les,pls repents,
des Grecs, des Armeniens, des Juifs et, autres rayas, se
faire, abusivement it est vrai, mais enfin se faire sujets
valaques , uniquement pour participer aux privileges des
Roumains.

Si done, d'un cote, les Roumains ont joui de tout temps
d'un droit exceptionnel dans 1'Empire Ottoman ; si , d'un
autre cote, les lois musulmanes n'ont j'amais eu aucune
autorite sur le territoire roumain, comment la Sublime-

,qt

e
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Porte aurait-elle pu accorder a d'autres puissances, dans
les Principautes roumaines, une juridiction qu'elle-meme
n'y pouvait et n'y peut encore exercer ?

Capitulation, dit -on, signifie don, concession. Or, nul
ne peut donner ce qu'il ne possede pas.

La Sublime-Porte, selon les traites, ne possedait aucune
juridiction dans les Principautes ; elle n'y avait ni cadi, ni
janissaires, ni aucun autre fonctionnaire ou agent. Les
Tures, comme nous l'avons deja dit, ne pouvaient pas
meme s'etablir dans le pays. Aucune mosquee ne pou-
vait y etre construite. L'art. 8 de la capitulation de 4460
disait : « Si un Turk a un proces en Valachie avec un sujet
du pays, sa cause sera entendue et jugee par le divan
valaque, selon les lois locales. Quel droit exceptionnel
la Sublime-Porte aurait-elle done pu accorder aux puis-
sances etrangeres dans les Principautes , quand elle y
etait elle-meme privee , en grande partie, lame de la
jouissance du droit commun?

D'un autre cote, les Principautes, en vertu de leur auto-
nomie, telle qu'elle etait reconnue par les traites, ont
toujours en le droit de conclure des traites; car, dit Vattel,
« un tta qu s est mis sous la protection d'un autre, ne
perdant pas pour ela sa qualite d'Etat souverain, peut
faire des trates, contracter des alliances, a moins qu'il
Wait ecpressemint renonce a ce droit dans le traite de
protection (1). »

Or, ce droit, les Roumains l'ont exerce d'une maniere plus
ou moins permanente ; ils n'y ont jamais renonce. Ainsi
nous les voyons, dans les siecles passes, conclure plusieurs
traites de commerce, et Wine des traites d'alliance, avec

(1) Droit des yens, liv. II, ch. II, § 155.

.

                     



37

la Pologne, la Hongrie, la Russie, l'Autriche on l'Alle-
magne. Au XVIe siècle, quand l'Angleterre voulut obtenir
et stipuler quelques avantages speciaux pour ses sujets qui
trallquaient avec la Moldavie, elle ne s'adressa pas a la
Turquie, mais au prince lame de Moldavie. Et ce prince,
nomme Pierre, signa, en l'an de grace 1388, le 27 aok ,
avec l'envoye de la reine Elisaheth , une convention en
langue latine, mais dont le titre est en anglais : The privi-
lege of Peter the prince of Moldavia graunted to the English
marchants.

Si done les Principautes avaient le droit de faire des
traites en leur propre nom, pourvu, bien entendu,
que ces traites ne changeassent rien a leur situation vis-
a -vis la Sublime- Porte, comment la Turquie aurait-
elle pu traiter en meme temps pour le compte des Prin-
cipautes ? N'y aurait-il pas eu contradiction entre ces
deux droits, et l'un n'exclut-il pas l'autre?

En fait, nous voyons actuellement, comme par le passé,
que, toutes les fois qu'une puissance a des interets materiels
a regler avec les Principautes, elle s'entend directement
avec lc gouvernement de ce pays.

Ainsi, en octobre 1842, l'Autriche conclut avec la Va-
lachie un traite pour l'extradition reciproque des User-
teurs et des vagabonds ; en 1 855, et tout recemment en-
core, elle a signe avec les Principautes une convention
telegraphique. Or tous ces actes ont la forme et le ton de
ceux qui interviennent entre Etats souverains.

Cette armee meme, le traite d'extradition etant expire,
nous lisons dans le Moniteur roumain un decret princier,
du 16 mars 1865, qui autorise le ministre des affaires
otrangeres a en negocier un nouveau, conformement au
projet propose par le gouvernement de S. M. Apostolique,
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c'est-à-dire base sur les principes generaux du drolt des
gens et sur une egale reciprocite.

resulte de tous ces faits, d'une part, que la Sublime-
Porte, n'ayant jamais exerce aucune espece de juridic-
Lion dans les Principautes , n'a pu accorder e, d'autres
ce qu'elle n'avait pas elle-meme; d'autre part, que, les
Principautes avant toujours eu le droit et l'exercice du
droit de traiter en leurpropre nom, ellesn'ont concede au-
cune juridiction exceptionnelle a. un autre Itat. On no
peut done leur imposer une juridiction consentie par des
traites conclus entre des tiers.

IV

Si, par impossible, les partisans de l'application des ca-
pitulations dans les Principautes, abandonnant le terrain
du droit et des traites, invoquaient, a. l'appui de leur theo-
rie, dos faits contraires au droit, une pratique plus on
moins abusive et erronee, nous l'avouons, ils se place-
raient ainsi sur un terrain plus avantageux. Oui, l'auto-
nomie et les droits des Roumains ont ete plus d'une fois
violes; it y eut lame un temps ou l'exercice de tous leurs
droits fut comme suspendu; bien plus, des lambeaux do
leur tcrritoire ont ate indament cedes ou arraches par la
force, et pendant plus d'un siècle le pays a ate donne en
fermage a des princes, ou plutot a. des fermiers du Phanar!

Mais est-ce done sur les abus de la force qu'on preten-
drait etayer aujourd'hui la juridiction consulaire? L'abus
du droit n'est pas le droit, et celui qui invoquerait un
abus pour ecraser un droit prouverait par cela m'eme quo
la justice n'est pas de son cafe.

11
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Ces violences, ces abus plus ou moins frequents, sont
de douloureux incidents dans la vie politique des Princi-
pautes, mais ce ne sont que des incidents ; ils ont passé, et
le droit est reste debout.

En 1856 et 1858, les plus grandes puissances europeen-
nes out retabli, par des actes internationaux, le veritable
ordre legal dans ce pays.

Et pour qu'aucun doute n'existat plus sur la position et
les droits politiques des Roumains, pour rendre impossible
le retour de tant d'abus, ces puissances, comme nous l'a-
vons vu, ont mentionne formellement les capitulations in-
tervenues entre les Roumains et la Sublime-Porte.

L'ordre legal dans la Roumanie etant ainsi aujourd'liui
base sur les capitulations des XIV% XVC et XVIC siecles ,

sur le Traite de 1856 et sur la Convention de 1858, on
ne peut plus invoquer, en faveur de l'application de la juri-
diction consulaire dans les Principautes, des faits abusifs
du passe, contraires a cot ordre legal; l'intervention des
Puissances garantes a eu justement pour but de faire cesser
ces abus. Ainsi done', ce qu'il est legalement permis d'in-
voquer pour reglementer les differents interets des stran-
gers ou des indigenes dans les Principautes, cc sont les
droits, et non pas les abus du droit.

Nous consentons cependant a compter avec ce passé,
oa I'autonomie du pays Otait expos& a toutes les peripe-
ties , a toutes les incertitudes des temps, et nous exa-
mincrons si, memo dans cc passe en quelque sorte anor-
mal, on trouverait un etat de choses qui fit de l'application
de la juridiction consulaire dans les Principautes un droit
acquis pour le temps present.

Pour nous, ce quo nous y remarquons en premier lieu ,

c'est que les capitulations intervenues entre la Turquie et
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les autres puissances n'ont jamais ete ni promulguees ni
connues dans les Principautes.

Or, on nous accordera que de tout temps on a admis le
principe qu'une loi n'est executoire qu'autant qu'elle est pro-
mulguee , qu'elle n'est obligatoire qu'autant qu'elle est pu-
bliee. Les traites, et surtout les clauses des traites de com-
merce, sont aussi des lois : pour qu'ils soient obligatoires
et executoires dans un pays, it faut au moins qu'ils y soient
promulgues et publies. C'est pour se conformer a ce prin-
cipe que les Puissances garantes ont stipule expressement,
dans l'art. 48 de la Convention de 1858, que cette Conven-
tion devrait 'We promulguee dans les Principautes dans un
Mai de quinze jours, a partir du jour de rechange des
ratifications.

La Sublime-Porte elle-meme l'a de tout temps reconnu;
car elle a toujours fait promulguer ses capitulations dans
toutes celles de ses provinces oil elles etaient obligatoires.

La formule Wine de cette promulgation se trouve dans
l'art. 85 de la capitulation de 1740. a 11 sera expedie, dit

°et article, des commandements rigoureux a tous les
a commandants et officiers des principales Ochelles et au-

tres endroits ou besoin sera, aux fins qu'a l'avenir it soil
« fait honneur aux articles de notre capitulation impe-

riale, et qu'on ait a s'abstenir de toute demarche
a contraire a son contenu; et it sera permis d'en faire
« l'enreregistrement dans les me'khemes ou tribunaux pu-
« blies, etc.

Dans un firman du 9 decembre 1829, par lequel la Su-
blime-Porte a promulgue certaines clauses du traito d'An-
drinople, conclu avec la Russie, it est dit aussi :

« rordonne a vous, mes gouverneurs, naibs, et autres
« officiers, d'inscrire cet article, relatif an commerce, sur

.
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q le registre du meicheme, et je vous enjoins do prendre
« garde a ce que dorenavant it ne se fasse rien de con-
4( traire a son contenu... »

Or, jamais pareille promulgation ne s'est faite dans les
Principautes roumaines.

Comment, en effet, cela aurait-il pu avoir lieu dans un
pays ou it n'y a jamais eu ni me'khome ou tribunal turc, ni
gouverneurs , ni naibs , ni autres officiers de S. M. le
Sultan? Est -ce qu'il existe dans les tribunaux roumains des
registres speciaux ou l'on inscrive quelque partie des dis-
positions des traites que la Turquie a conclus avec les
autres puissances?

Les juges, les administrateurs, les prefets, les sous-pro-
fets, les moires, les fonctionnaires de tout rang , depuis le
plus humble jusqu'au chef de I'lhat, n'ont jamais connu ni
appliqué d'autres lois que la loi roumaine ; c'est a cette
loi qu'ils ont toujours prete serment, c'est la seule qu'ils
aient reconnue.

Comment done, encore unc fois, rendre applicables aux
Principautes des lois qui n'y ont eta ni promulguees ni
publiees, ni rendues obligatoires , de quelque maniere
que ce soit?

Il y a plus, quand mome la Sublime-Porte aurait eu la bonne
envie d'imposer ses capitulations au pays chretien des
Roumains, elle en aurait ate empechee par les actes memos
des autres souverains, dont la preoccupation exclusive otait
d'obtenir certains privileges en favour de leurs sujets resi-
dant dans les pays musulmans proprement dits, actes qui no
permettaient pas a la Sublime-Porte de douter do lours in-
tentions a cet egard.

L'edit du roi de France du mois de juin 1778, son or-
donnance et ses instructions du 3 mai 1781, tous cos actes,

-
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qui ont les premiers regle l'exereice de la juridiction des
consuls en matiere de justice, ne parlent que des &belles
du Levant et de Barbaric, c'est-h-dire de pays non chre-
Liens. Dans le preambule de l'ordonnance it etait dit :

a La stlrete des Francais etablis dans les &belles du
« Levant et de Barbaric, et les avantages du commerce

qu'ils y font, dependent essentiellementd'une protection
« toujours active et d'une administration fondee sur des
« principes relatifs au gouvernement du Grand-Seigneur et
« des princes de Barbaric, aux traites faits avec ces puis-
« sances, aux mceurs et aux usages de leurs sujets. »

Par consequent, on ne pouvait promulguer ni rendre
obligatoires dans les Principautes roumaines des disposi-
tions qui n'etaient destinees a avoir force de loi que dans
les pays non chrotiens.

V

En continuant nos investigations dans cc passe, oh los
droits des Roumains etaient loin d'etre aussi bien formules
et aussi bien garantis qu'ils rut etc depuis par le Traits
de 1856 et la Convention de 1858, nous trouvons encore
quo les lois du pays, maintenues formellement en vigueur
par l'art. 47 de la Convention de Paris, sont en complete
contradiction avec les principales clauses des capitula-
tions. Or, si ces dernieres eussent eta obligatoires dans les
Principautes , comment deux legislations contradictoircs
auraient elles pu coexister?

Ainsi, dans le Reglement organique de 1832, dans cc re-
cueil des lois politiques et administratives du pays, elabore

«
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sous le patronage de la Russie, nous trouvons un article
ainsi collo :

« Tous les habitants de la Principaute seront juges sans
« distinction par les tribunaux du pays; it en sera de meme
« des etrangers qui se trouvent sous la protection d'une
« puissance quelconque, pour les contestations qu'ils au-
« ront avec les indigenes. » (Art. 339 du Reglement de
Valachie , et art. 297 du Reglement de Moldavie.)

Quo deviennent done, en face de cette loi si positive,
odietee avec l'assentiment et meme avec la sanction de la
Turquie et de la Russie, par un gouvernement auquel on
ne pouvait reprocher l'exageration des sentiments d'inde-
pendance nationale, en face, dis-je, de cette seule disposi-
tion relative aux contestations des etrangers, que devien-
nent toutes les clauses des capitulations qui determinent
une a une les attributions des consuls en matiere civile et
criminelle? La loi fondamentale du pays, que toutes les
Puissances garantes reconnaissent encore aujourd'hui, ne
fait aucune distinction, ne s'occupe d'aucun autre detail.
Elle dit simplement que, des que dans une contestation
Pinteret d'un indigene se trouve en jeu, la diffieulto est
jugee par les tribunaux du pays, selon les lois du pays,
sans drogmans , sans intervention des consuls.

Que deviennent alors les capitulations qui demandent
l'assistance d'un drogman?

Que deviennent les clauses speciales a certaines capitu-
lations, comme celle de l'art. 63 de la capitulation accor-
dee a la Russie en 1783, article ainsi collo : « Les prods
« qui passent la somme de quatre mille aspres seront
« informes au divan, et non dans un autre tribunal? » La
loi du pays ne fait pas cette distinction.

Que deviennent enfin toutes les stipulations des capitu-
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lations relatives aux successions, aux faillites, aux lettres
de change, etc.? car toutes ces matieres etaient autrement
reglees par le Code civil roumain de 1817 et par le Code
de commerce de 1840.

En matiere criminelle, independamment du Code penal
et d'instruction criminelle de 1850, qui est de plus fraiche
date, qu'on examine les dispositions du Reglement orga-
nique relatives h ces matieres (sect. I et II du chap. VII),
et l'on y verra que tous crimes ou delits commis sur le ter-
ritoire des Principautes, sans distinction de personnes,
sent pours- uivis, juges et punis selon les lois du pays et
par les autorites du pays.

Comment done concilier ces lois, qui ont ete en vigueur
et executees pendant plus de trente ans par des gouver-
nements reguliers, en face de toutes les puissances eu-
ropeennes , avec les differentes clauses des capitulations
que possedent les lames puissances, et qui stipulent
que : « S'il se commet quelque meurtre ou quelque desordre
« entre strangers, leurs ambassadeurs ou leurs consuls en
« decideront selon leurs us et coutumes , sans qu'aucun
« officier de la Porte puisse les empecher? » Et avec cctte
autre disposition qui dit : « Si un stranger commet un
« meurtre ou quelque autre crime, et que l'on veuille que
« la justice en prenne connaissance, les juges et officiers
I( de la Sublime-Porte ne pourront y proceder qu'en pre-
« sence des representants des ambassadeurs ou consuls? »

Or, aucune de ces prescriptions ou de ces distinctions
ne se trouvait dans les lois fondamentales du pays avant
ni apres 1832. Et cela est also a comprendre, puisque
la justice criminelle dans les Principautes est organises
comme dans tous les autres Etats chretiens , puisqu'on n'y
a jamais vu ni officiers ni juges du Sultan, quo la justice

--
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y a toujours 60 rendue au nom du prince du pays.
L'existence de cette legislation propre, formelle, excluait,

par la force Tame des choses , toute application des capi-
tulations dans les Principautes , ces pays ne pouvant etre
soumis en meme temps h deux legislations contradictoires :
l'une indigene, traitant les strangers en chretiens, l'autre
etrangere , traitant les indigenes cbretiens en Tures mu-
sulmans du XVe siècle. Les fonctionnaires publics, toutes
les autorites du pays, ne devaient executer que la loi qu'ils
connaissaient et a laquelle ils avaient prete serment, et
non pas une loi inconnue , etrangere , et contredite par la
loi connue, par la loi nationale.

Ce n'est done plus au passé qu'il faut avoir recours pour
soutenir l'introduction dans les Principautes de la juri-
diction exceptionnelle des consuls. Malgre les violations
du droit qui ont pu avoir lieu dans des temps qui sont déjà
loin, ni cette juridiction exceptionnelle, ni la legislation
des capitulations, n'ont ete, en fait, a aucune époque, le
droit commun des strangers dans ces pays. Vouloir qu'il
en soit ainsi aujourd'hui, ce serait creer un ordre de cho-
ses absolument nouveau ; ce serait faire leur position beau-
coup moins avantageuse qu'elle ne l'etait du temps du Re-
glement organique et de la protection exclusive de la Rus-
sie ; ce serait enfin , de la part des Puissances garantes,
dementir ce qu'elles ont fait pour l'autonomie des Princi-
pautes en 1856 et en 1858.
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L'organisation sociale des Principautes roumaines

et les capitulations.

Faisons cependant abstraction de tout ce qui a ete de-
montre plus haul; admettons pour un moment que les
Puissances garantes ne veuillent plus tenir compte ni des
faits ni des droits preexistants; supposons qu'elles veuil-
lent aujourd'hui imposer aux Principautes une juridiction
consulaire exceptionnelle , contraire au principe de leur
independance administrative, garantie par le Traite de
Paris , contraire aux droits et aux traites du pays recon-
nus par la Convention de 1858, contraire enfin meme a ce
qui existait precedemment dans ce pays sous le regime
reglementaire.

Admettons tout cela ; it y aurait alors h se demander
comment les Hautes Puissances garantes procederaient
pour introduire dans les Principautes ce nouvel ordre de
choses. Par la force? Soit ; mais resterait la question de
savoir quelles des capitulations on rendrait obligatoires?
Seraient-ce quelques-unes seulement, ou toutes en general?

Si c'est quelques-unes, nous demanderions encore de
quel droit on exclurait les autres ? Si c'est toutes, comme
cela paraitrait logique, comment conciliera-t-on les diffe-
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rences qui existent de l'une a l'autre ? Car, quoique les ca-
pitulations frangaises aient servi de modele a toutes les
autres, it n'en est pas moins vrai que souvent les diverses
nations ont stipule pour elles des dispositions particu-
lieres. Comment done, nous le repetons , concilier dans
la pratique toutes ces dispositions souvent contradic-
toires ?

Supposons , cependant , qu'on s'en tienne aux capitula-
tions franQaises. Encore ne pourrait-on pas les appliquer
toutes It la fois ; it faudrait en choisir une entre les autres.
Mais celle-la memo qui aurait la preference, des qu'il s'agi-
rait de la mettre a execution dans un pays chretien, dote de
lois et d'une organisation sociale conformes a celles de
tous les autres Etats chretiens, on serait arrete par la force
naturelle des choses ; on verrait qu'il serait impossible de
l'appliquer dans toutes ses parties.

On serait done dans la necessite d'en modifier certaines
clauses, d'en supprimer d'autres, d'en ajouter de nouvelles.
Mais alors on ne pourrait plus dire qu'on applique aux
Principautes telle ou telle capitulation, conclue telle ou
telle armee , avec telle ou telle puissance. Ce serait, en
realite, une nouvelle capitulation, une capitulation ad hoc,
applicable seulement aux Principautes roumaines, que l'on
aurait creee.

C'est a ce resultat force qu'on arriverait des s'agirait
de mettre en pratique l'idee de rendre les capitulations
obligatoires dans les Principautes. C'est ce qui a eu
lieu en 4862, quand les ambassadeurs It Constantinople
ont fait. reunir en conference les consuls de Bucharest
pour qu'ils eussent a formuler un avis sur la maniere
dont on pourrait appliquer les capitulations dans les Prin-
cipautes roumaines. Les consuls ont redige, sous le nom

qu'il
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de « Reglement pour I'exercice de la juridiction consu-
laire », un projet qui n'avait que le merite de la nouveaute,
en ce sens que la plupart de ses dispositions ne se trou-
vaient point dans les capitulations existantes. On y reglait
le mode d'execution des sentences ; on y faisait des regle-
ments de police; on y prescrivait des mesures toutes nou-
velles en matiere de successions, de faillites, etc. ; on y
traitait lame des questions de naturalisation, et on allait
jusqu'a declarer que la femme valaque qui epouserait un
etranger suivrait la condition de son mari !...

Et pourquoi non? Une fois lance dans la voie des modi-
fications, pourquoi ne pas combler toutes les lacunes ?
Comment se refuser a augmenter l'importance et le prestige
de la juridiction consulaire?...

Aujourd'hui que la meme question est agitee, on arriverai t
certainement au meme resultat ; c'est-h-dire que les repre-
sentants des.puissances, s'ils persistaient a vouloir rendre
les capitulations obligatoires dans les Principautes, se-
raient amenes, par la force des choses, a faire un reglement
ou plutOt une capitulation nouvelle, applicable, comme
nous l'avons dit, exclusivement a la Roumanie. Mais alors,
nous le repetons, on ne pourrait plus dire que ce sont les
capitulations qu'on aurait appliquees aux Principautes ;
ce qu'on leur imposerait, contrairement a leur autonomic
et h leurs droits garantis par les plus grandes puissances
europeennes, ce serait une nouvelle convention, passee
sous la forme d'un acte international.

Le faible aurait subi son sort.
Mais ne serait-ce pas un spectacle etrange de voir en

plein XIXe siècle, dans ce siècle de tolerance religieuse et
d'affranchissement des peuples, toutes les puissances chre-
tiennes de l'Europe se coalisant pour imposer a un petit

                     



---- 49

Etat chretien des bords du Danube une juridiction excep-
tionnelle que les souverains des siecles de barbarie se sont
fait accorder par le Grand-Seigneur exclusivement dans
le but de proteger leurs sujets residant dans les Etats mu-
sulmans proprement dits !...

II

Quoi qu'il en soit, le droit aurait cede a la force ; mais,
au moins, serions-nous autorise a demander dans quel
but, en vue de quelle utilite pratique, on. aurait ainsi
viole le droit.

Nous dira-t-on que c'est dans le but de proteger les
grangers etablis dans les Principautes roumaines? Mais
pourquoi les couvrir d'une protection qui constitue une
exception au droit des gens general? Quel pretexte alle-
guerait-on pour justifier une pareille anomalie?

La religion? Mais tout le monde reconnait qu'en Rou-
manie chacun jouit de la plus complete, de la plus entiere
liberte de conscience.

La silrete des personnes et la protection de leurs
interets ? Mais la Roumanie a toujours eu des lois con-
formes, en general, aux lois des peuples chretiens les plus
civilises. Si de 1716 a 1821 seulement la nation roumaine
n'a mantle que lentement dans la voie du progres , si elle
n'a pas pu ameliorer suffisamment ses lois et ses institu-
tions, c'est justement a cause des difficultes, des vicissi-
tudes et des changements politiques auxquels elle gait
constamment exposee.

Mais aujourd'hui que depuis 1823 elle a recouvre ses
princes indigenes ; que depuis 1830 elle est, taut bien que

4
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mal, rentree dans l'exereice de son autonomie ; que le Traite
de Paris de 1856 a garanti cette autonomie et son inde-
pendance interieure ; aujourd'hui que la Convention de
1858 a reconnu les droits politiques des Roumains, tels
qu'ils resultent de leurs propres capitulations; aujourd'hui
que le pays n'a plus a craindre d'Ure exposé aux vicis-
siudes et aux ingerences du passé ; que la nation roumaine
a repris tout son elan, qu'elle est entrée franchement dans
la voie du progres, non-seulement on ne comprend pas,
mais on s'etonne qu'on veuille introduire dans ces pays une
juridiction exceptionnelle destinee a fonctionner seule-
ment dans les pays musulmans.

II y a bien peu d'annees que les Roumains ont un gouver-
nement vraiment libre et constitutionnel, et les reformes
qu'ils ont déjà realisees dans leur organisation sociale sont
aussi nombreuses qu'utiles.

C'est ainsi qu'ils ont aujourd'hui un nouveau Code civil
calque sur le Code Napoleon, sauf certaines modifications
reclamees par les necessites locales ou par les progres de
la science et les heureuses ameliorations qu'y avaient deja
apportees d'autres nations, notamment la Belgique et
l'Italie.

II en est de meme du nouveau Code penal et d'instruction
criminelle, egalement tire des Codes francais, mais modifie
dans le sens du progres, d'apres les Codes les plus nou-
veaux de l'Allemagne. C'est ainsi qu'en matiere criminelle,
les Roumains ont aujourd'hui l'institution du jury. La
liberte individuelle et l'inviolabilite du domicile se trouvent
garantis par les mesures les plus efficaces. L'emprisonne-
ment preventif est reduit e. sa plus simple expression ; on
obtient, sous caution, la liberte provisoire. Les condamnes
subissent leur peine dans des etablissements sp6ciaux,
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selon la nature de leur crime ou de leur ; un systeme
d'inspection et de controle sur les prisons est organise de
maniere a produire les meilleurs effets. Il y a meme dans
le pays quelques etablissements penitentiaires; on en aug-
mentera le nombre graduellement, selon les ressources et
les besoins.

Un nouveau Code de procedure civile est soumis aux
etudes du Conseil d'Etat; it sera vote par les chambres
cette annee, et tres-incessamment promulgue, en male
temps que le nouveau Code civil.

Le Code de procedure tire aussi son origine du Code
frangais, mais avec des modifications radicales, reclamees,
ici encore, par la science nouvelle, emancipee des formes
Modules. La justice estpresque gratuite ; les forinalites sont
simples et peu coateuses. Toutes les mesures sont prises
pour faciliter au juge le moyen de s'eclairer, et pour s'as
surer de la justice et de l'impartialite de ses sentences.
Quanta l'execution des jugements , et, en general, aux
moyens d'execution sur les biens, ce Code comblera une
grande et facheuse lacune qui existait jusqu'a present dans
les lois roumaines.

Un Code de commerce, calque sur le Code frangais, est
en vigueur deja depuis 1840, et it a produit les meilleurs
effets.

III

Oui, tous ces Codes sont tresbons, nous a-t-on quel
quefois objecte ; ils sont meme, dans certaines parties, meil-
leurs que les Codes frangais ; mais les hommes charges de

delit
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les appliquer, quels sontils? ont-ils la moralit6 et les
connaissances requises d'un bon magistrat?

Nous n'hesitons pas a. le reconnoitre, la magistrature
roumaine n'est pas encore h. la hauteur de sa mission.
Mais est-ce lh une raison pour imposer au pays une insti-
tution dont l'effet le plus immediat serait justement d'arre-
ter et d'empecher la marche libre de la justice, d'humilier
le magistrat, de lui enlever ses moyens d'action, de para-
lyser son initiative, d'amoindrir sa responsabilitO morale,
de le mettre enfin sous une tutelle qui le maintiendrait dans
un kat permanent d'inferiorite? Sont-ce la les moyens pra-
tiques que les Hautes Puissances garantes compteraient
employer pour aider le gouvernement roumain a former de
bons et dignes magistrate? Ne voit-on pas qu'on irait ainsi
directement contre le but qu'on se propose?

Et dans quels pays, nous le demandons , les bons ma
gistrats ont-ils ete improvises en quelques annees ? Par
combien d'epreuves certaines nations civilisees n'ont-elles
pas &I passer pour reussir enfin a avoir une magistrature
dont elles sont, a juste titre, si fieres aujourd'hui ? Qu'on
lise les historiens du temps passe, qu'on ecoute les contes
populaires, les satires et les comedies, et on sera convaincu
que 1'Europe occidentale et centrale a eu , pendant des
siecles, des juges qui, eux aussi, etaient bien loin d'eAre
la hauteur de leur mission !

Que pensait, en effet, de la justice de France le vertueux
chancelier d'Aguesseau, lorsqu'il disait : « Si j'etais ac-

cuse d'avoir vole les tours de Notre-Dame et de les avoir
mises dans ma poche, je commencerais par fuir?... »
Pourquo, alors s'etonner si, a peine sortis d'une situa-

tion reconnue mauvaise, les Roumains n'ont pas encore pu
former des. magistrats egaux en merite a ceux des autres

a
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nations civilisees ? Est-ce qu'ils auraient pu arriver a. ce
resultat avec l'etat de choses passe, quand, ballottes au
gre des influences exterieures , dont le contre-coup para-
lysait toute initiative du gouvernement et toute manifes-
tation de la vie nationale, ils n'etaient pas mattres de leurs
actions, quand, empeches de marcher, ils devaient force-
ment rester stationnaires ? Serait-il juste de leur repro-
cher aujourd'hui les effets d'un etat de choses vicieux que
1'Europe a fait cesser justement parce qu'elle en avait
constate les dffauts ?

.

C'est depuis 1859 seulement que les Roumains ont com-
mence a. vivre de leur propre vie, ce n'est done qu'a partir
de cette époque qu'on est moralement en droit de leur
demander compte de leurs actions.

Quelles mesures a-t-on donc prises, depuis 1859, en ce
qui concerneTadministration de la justice? Quels moyens
a-t-on employes pour assurer l'application de la loi , et
pour substituer graduellement aux mauvais juges des
magistrats capables de comprendre la saintete de leur mis-
sion et de la remplir dignement ?

Les mesures qui ont ete prises dans ce but ne peuvent
qu'etre efficaces; mais elles forment un ensemble dont on
ne saurait apprecier le resultat que graduellement et avec
le temps.

C'est ainsi qu'en premier lieu on a cherche a rendre le
juge independant dans son action; c'est ainsi qu'on a fait
cesser l'intervention du ministre de la justice dans les pro-
ces, intervention deplorable, qui faisait de ce ministre le
seul et unique juge du pays. Ce haut fonctionnaire n'a
plus aujourd'hui que des attributions d'administration ,
de contrOle et de surveillance.

La formation d'une seule Cour de cassation maintient
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pour tout le pays runite dans la jurisprudence et dans rin-
terpretation des lois. Le contrOle et la surveillance qu'elle
exerce, de concert avec le ministre de la justice, sur les
juges et les agents des tours et des tribunaux, sont une
kin garantie de l'accomplissement de leurs devoirs.

Un des plus grands vices des anciennes lois, c'etait
rinstabilite du juge , qui etait expose a, toutes les fluctua-
tions ministerielles. Les nouvelles lois ont assure,' et d'au
tres lois assureront davantage encore la position du ma-
gistrat, en relevant en meme temps dans la hierarchie so-
ciale.

Une loi du 4 decembre 4864 a regle l'admission et l'a-
vancement dans les fonctions judiciaires.:Le premier venu,
depourvu de toute connaissance du droit, ne pourra plus,
comme par le passe, devenir magistrat; on ne verra plus
ces avancements rapides qui empechaient la jeunesse
d'acquerir rexperience necessaire. L'admissibilite dans
la magistrature repose sur un titre de capacite , sur le
diplOme de licencie en droit; la hierarchie est , pour la
premiere fois , reglee , et la loi prescrit les conditions de
stage et de service necessaires pour avancer d'un degre a.
l'autre.

Ainsi se trouve assure le bon choix des juges, auxquels
it ne manque plus que d'être inamovibles. Les membres de
la Cour de cassation le sont deja. ; une nouvelle loi, sou
mise aux Corps legislatifs , appliquera ce principe gra
duellement a. tous les autres juges.

Cette loi, relative a. l'organisation judiciaire en general,
contient toutes les autres dispositions qui doivent comple-
ter le systeme judiciaire. Elle cree des juges communaux
ou de paix, dans le but de rapprocher la justice des justi-
ciables. Elle releve la dignite des magistrats des tribunaux
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de premiere instance, Elle refond l'organisation des par-
quets, jusqu'ici tres-imparfaite. Elle prevoit et reglemente
plusieurs autres questions de details administratifs , qui
feront disparaltre les chicanes, accelereront la marche de
la procedure, garantiront les justiciables contre l'arbitraire
ou la prevarication , et assureront une exacte et rapide
execution des sentences. Elle presente enfin un systeme
complet , qui manquait jusqu'k present, sur la discipline
judiciaire et sur les moyens d'inspection.

Cette discipline et cette inspection seront exercees :
par les tribunaux sur leurs propres membres et sur les
juges de paix ; par les cours sur leurs propres membres et
sur ceux des tribunaux; par le ministre de la justice et
par la Cour de cassation sur tous les juges des cours et
tribunaux, et sur les membres des parquets. Des peines
disciplinaires sont edictees contre tous ceux qui auraient
compromis l'honneur et la dignite de leurs fonctions.

Independamment de toutes ces lois , dont le resultat
bienfaisant ne peut etre mis en doute, on pourrait encore
ajouter que des centaines de jeunes gens roumains font
leurs etudes t Paris, en Allemagne ou en Italie; chaque
armee un grand nombre d'entre eux reviennent avec des
diplemes, et remplacent les vieux routiniers. Dans les Prin-
cipautes lames, deux facultes de droit , a Bucharest et a.
Jassy, dont tous les professeurs sont docteurs des facultes
de France ou d'Allemagne, preparent un grand nombre de
jeunes gens qui se destinent a. la magistrature ou au bar-
reau. Ces facultes, depuis que la loi sur l'admissibilite ac-
corde une valeur aux titres scientifiques, sont dix fois plus
frequentees qu'elles ne l'etaient par le passe. La vieille
generation fera done place graduellement a, une nouvelle

--
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generation elevee dans les principes de science, d'ordre et
de moralite.

Eh bien , nous le demandons , toutes ces mesures, des-
tinies a assurer la bonne et fidele application des lois, peu-
vent-elles laisser l'ombre d'inquietude sur le sort des
strangers dans les Principautes? N'offrent-elles pas toutes
les garanties desirables pour la securite de leurs personnes
et la protection de leurs biens?

Ces lois, it est vrai, sont encore de fraiche date; quel-
ques-unes ne sont mime pas encore devenues executoires:
Raison de plus pour que ceux qui critiquent les vices de
l'administration veuillent bien attendre quelques annees,
et donner le temps au nouveau system de produire ses
cffets; ils pourront alors se prononcer en connaissance de
cause.

Nous n'avons pule jusqu'ici que des reformes relatives
a la justice; d'autres non moins nombreuses et non moins
utiles ont eta operees ces dernieres annees dans les autres
branches de l'administration : dans les finances , l'armee,
l'instruction publique, les cultes, les travaux publics, etc.
Ce serait sortir du cadre et de l'objet de ce memoire que
de nous appesantir ici sur ces dernieres reformes ; it nous
suffira de dire qu'en general elles garantissent aussi bien
les interets des strangers que ceux des indigenes.

Le nouveau Code de l'instruction publique proclame
l'instruction obligatoire pour les enfants indigenes des
deux sexes, et gratuite pour tous les enfants, sans distinc-
tion de nationalite ou de religion.

La nouvelle loi communale et municipale fait boneficier
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des avantages de la decentralisation tous ceux , sans ex-
ception aucune, qui habitent la commune.

Une loi a introduit le systeme metrique dans les poids
et mesures ; une autre a adopts le calendrier gregorien
pour les posies et le telegraphe : ce qui a apporte une
grande facilite dans les relations d'interet entre les stran-
gers et les nationaux.

Enfin une loi accorde aux strangers domicilies dans le
pays le droit d'acheter des terres et des immeubles ; et
c'est la assureinent , apres tant d'autres , une nouvelle
et forte preuve des sentiments hospitaliers du peuple rou-
main. Cette loi, d'ailleurs, est la consequence de l'art. 41
du nouveau Code roumain , par lequel it est dit que les
strangers jouiront des memes droits civils que les natio-
naux. .

Est-ce done, nous le demandons encore une fois, dans
un pays organise sur de pareilles bases, qu'on serait fonds
a dire que les personnes et les biens des strangers sont en
danger, et qu'ils ont besoin d'une protection exception-
nelle? Non assurement; et, nous ne saurions trop le re-
peter, toute protection exceptionnelle, toute juridiction
consulaire en dehors du droit des gens general, serait une
anomalie dans un pays qui a donne taut de gages a la civi-
lisation, dans un pays dont l'organisation sociale est basee
sur les principes les plus avances. Ce serait une enormite
que rien ne saurait justifier dans un siècle de lumieres.
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CONCLUSION.

Par tout ce qui precede nous croyons avoir suffisamment
demontre :

Que lajuridiction exceptionnelle des consuls, telle qu'elle
resulte des capitulations intervenues entre la Sublime-
Porte et les autres souverains chretiens, est un fait qui ne
peut avoir sa raison d'être que dans les pays musulmans ;

Que les souverains de France qui, les premiers, ont
obtenu de ces capitulations, de memo que les souverains
de 1'Europe qui se sont fait accorder plus tard les memes
avantages, n'ont eu d'autre but que d'assurer la jouissance
de ces avantages a leurs sujets dans les pays soumis di-
rectement a, la loi musulmane et gouvernes par des offi-
ciers tures, ainsi que cola resulte des texes fames des ca-
pitulations et de nombreux faits et documents que nous
avons enumeres;

Que, quand memo la Turquie aurait voulu rendre ces ca-
pitulations obligatoires dans les Principautes, elle ne l'au-
rait pas pu, d'abord parce qu'a cette époque, et surtout
vers le XVIe siècle, elle avait, en fait, peu d'autorite dans
ce pays, et ensuite parce qu'elle etait Hee avec les Rou
mains par des traites anterieurs qui l'empechaient de s'in-
gerer dans leur administration et d'amoindrir en quoi que
ce fat leur souverainete interieure ;
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Que, le Traite de Paris de 1856 et la Convention de 1858
ayant reconnu formellement que les traites ou les capitula-
tions des Roumains formaient la base de leur droit public,
les Hautes Puissances garantes ne sauraient vouloir au-
jourd'hui introduire chez eux une juridiction consulaire
exceptionnelle, qui serait en contradiction avec ces droits
et ces capitulations, et qui porterait la plus grave atteinte
a cette Jame autonomie solennellement garantie par elles ;

Que la juridiction consulaire, telle qu'elle est exercee
dans les Etats musulmans, et telle qu'elle resulte des capi-
tulations, n'a jamais ete appliquee dans les Principautes
roumaines ; qu'on ne pourrait l'y introduire qu'en vertu
d'une convention internationale speciale qui, en imposant
a la nation roumaine une legislation etrangere, paralyserait
et annihilerait , par cela meme , sa legislation propre et
tout le systeme de son organisation ;

Qu'on ne saurait arguer, pour imposer par la force aux
Principautes cette legislation etrangere, contraire au droit
des gens, de la necessite de proteger les interets des
strangers, attendu que ces interets sont mieux garantis
par le nouveau systeme de legislation et d'organisation
sociale des Principautes Unies, systeme analogue et pres-
que identique a celui des Etats les plus civilises de la chre-
tiente, qu'ils ne le seraient par le pouvoir exceptionnel,
et souvent discretionnaire, des consuls.

Et maintenant , quelle est la conclusion qui decoule
logiquement , naturellement , forcement , de toutes ces
Writes?

C'est que les Principautes roumaines ne peuvent etre
soustraites a l'empire du droit des gens general; qu'on ne

. peut leur imposer une juridiction exceptionnelle qui n'a pu

                     



60

avoir de raison d'être qu'en pays musulmans; que les con-
suls et agents politiques ne doivent exercer, dans ces pays
chretiens et autonomes, d'autres fonctions, et avoir d'autres
attributions, que celles qu'ils exercent ou qui leur appar-
tiennent dans tous les autres Etats chretiens et autonomes.

C'est la. la seule conclusion pratique et conforme au droit;
c'est seulement en s'y conformant qu'on parviendra a con-
cilier tous les interets, a sauvegarder tous les droits.

Les strangers residant dans les Principautes n'ont ja-
mais eu k craindre ni persecution, ni haines, ni exclusion.
Its trouvent assez de garanties dans les lois du pays, et
surtout dans sa nouvelle organisation , et n'ont aucune-
ment besoin d'une protection exceptionnelle. S'il etait pos-
sible qu'on les consultht a cet egard, leur reponse, nous en
sommes stir, nous ddnnerait pleinement raison.

Est-ce bien d'ailleurs, sans parler des sentiments
hospitaliers et humanitaires qui distinguent le peuple rou-
main , est-ce bien au moment ou le pays, par la loi du
19 aotit 1864, a accords aux etangers le droit d'acquerir
des immeubles, quand la Roumanie se lie chaque jour par
des interets financiers avec les compagnies etrangeres ;
est-ce bien dans de pareilles circonstances, en presence de
semblables dispositions, que l'on peut parler de la aces-
site, pour les strangers residant dans les Principautes,
d'une protection exceptionnelle, contraire au droit des
gens !

Si une pareille immunite leur etait accordee, quels en
seraient les resultats, sinon de former dans les Principau-
Os autant de petits gouvernements et de pouvoirs publics
qu'il y a de consuls ?

Un tel kat de choses ne ferait qu'exciter les susceptibi-
lites, envenimer les passions et entraver le tours des lois.
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La position des strangers empirerait, au lieu de s'ameliorer.
Les nationaux finiraient par voir en eux des privilegies ,
des ennemis meme. Le mot stranger deviendrait , comme
chez les Romains, synonyme d'ennemi. Qui pOurrait prevoir
les suites de cette lutte facheuse? Les haines cachees fini-
raient par eclater en violences materielles. On chercherait
a retablir l'equilibre rompu et l'egalite des positions par la
voie perilleuse des represailles ; on songerait a la revoca-
tion de la loi qui autorise les strangers a devenir proprie-
taires ; on se rappellerait que le droit d'aubaine et de de-
traction a exists longtemps dans d'autres pays civilises; on
n'admettrait plus a la frontiere que ceux qui auraient prea-
lablement depose un cautionnement, comme cela se prati-
quait autrefois pour la Turquie au tribunal consulaire de
Marseille (1) ; on arriverait enfin, dans un avenir plus ou
moins eloigne, a inventer mille autres compensations vexa-
toires.

Voilla ce qu'on gagnerait a froisser le sentiment natio-
nal : on souleverait d'implacables haines. Il se trouverait
assurement des hommes d'Itat, des gens de raison froide,
qui chercheraient a calmer les passions, a attenuer les con-
sequences de ces luttes intestines; mais y reussiraient-ils ?
pourraient-ils meme resister longtemps eux-memes a l'en-
trainement universel?

Aussi nous refusons-nous absolument a croire que l'Eu-
rope consente, a creer dans les Principautes un ordre de
choses qui, independamment de la violation du droit, n'a-
menerait que le trouble, la confusion et la mine meme des
interets materiels des indigenes comme des strangers !

Nous avons done la ferme conviction que, loin de la, les

(I) Ce cautionnement etait de 20,000 fr.
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Hautes Puissances garantes continueront leur oeuvre de
1856 et de 1858, et qu'elles en developperont les princi
pes liberaux et bienfaisants. Dans leur sollicitude pour le
bien et la prosperite des Principautes, elles sauront resou-
dre les difficultes auxquelles donne lieu la question de la
juridiction consulaire, conformement aux principes du
droit des gens modernes, conformement surtout a l'auto
nomie et aux anciens droits des Roumains, garantis au-
jourd'hui par les augustes souverains des nations les plus
civilisees de l'Europe.

La nation roumaine, qui doit déjatant de reconnaissance
a. la Puissance suzeraine et aux Hautes Puissances garantes
pour les bienfaits qu'elle en a reps par le passé, attend
aujourd'hui avec une pleine et entiere confiance le re-
sultat de leurs deliberations, bien convaincue qu'elles ne
permettront aucun acte de nature a porter atteinte a ses
droits, ou a entraver le developpement de sa prosperite.

B. BOERESCO.

Bucharest, avril 1865.
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